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1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Objets 1. La présente politique a pour objet d’encadrer la compensation

financière des dirigeants de l’Association.

Définitions 2. Dans  la  présente  politique,  sauf  si  le  contexte  prévoit  le
contraire, les définitions suivantes s’appliquent :

a. «  Association  » :  Association  étudiante  de
Polytechnique.

b. « Dirigeants » : Ensemble des huit (8) membres du 
comité de coordination. 

c. «Pairs» : Ensemble des huit (8) dirigeants

Application 3. La  présente  politique  s’applique  à  l’ensemble  des  huit  (8)
dirigeants de l’Association.

Interprétation 4. Les noms des sections et articles de la politique ne sont que des
références  et  ne  doivent  pas  être  pris  en  considération  dans
l’interprétation de la présente politique.

2. COMPENSATION PAR UNE BOURSE FIXE
Attribution 5. Le  Conseil  d’administration  détermine  l’octroi  des  bourses

annuelles  des  dirigeants  à  la  dernière  instance  avant  la  fin  de
l’année  financière,  en  se  fiant  aux  évaluations  par  les  pairs
détaillées à l’article 6.

Le  Conseil  d’administration  détermine  l’octroi  des  bourses
trimestrielles des dirigeants à la dernière instance avant la fin de
la session, en se fiant aux évaluations par les pairs détaillées à
l’article 6 et  à la complétion conforme aux attentes durant la
période évaluée.

Évaluations par les
pairs

6. Deux (2) évaluations par les pairs sont effectuées annuellement.
La première doit être présentée au Conseil d’administration à mi-
mandat et la seconde à la dernière instance avant la fin de l’année
financière. 

Trois (3) évaluations par les pairs sont effectuées annuellement.
La  première  doit  être  présentée  au  Conseil  d’administration
avant le  dernière instance de la  session d’été afin de pouvoir
produire une rétroaction présentée à cette dernière, la seconde
à mi-mandat et la troisième à la dernière instance avant la fin de
l’année financière. Ces évaluations doivent tenir  compte,  sans
s’y limiter,  des critères suivants tant pour une auto-évaluation
que pour une évaluation par les pairs :
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a. La justification de l’avancement des orientations;
b. Les forces et les faiblesses;
c. Les tâches de gestion courantes inhérentes au poste;
d. La satisfaction du travail de l’ensemble du comité de 

coordination.

Montant 7. Les bourses annuelles des dirigeants sont d’une valeur maximale
de 3000$. 

Les bourses annuelles des dirigeants sont d’une valeur maximale
de 6750$, soit 2250$ par session. 

Advenant un mandat une session du mandat incomplète de la part
d’un  des  dirigeants,  le  Conseil  d’administration  détermine  le
montant alloué à ce dirigeant. 

Versement 8. Les bourses sont versées à la fin de l’année financière par chèque
de chaque session scolaire par mode de compensation indirecte
en espèce ou par chèque à chacun des dirigeants.

3. COMPENSATIONS INDIRECTS
Transport 9. Les  compensations  des  frais  de  transports  sont  régies  par  la

politique CA004 -  Politique sur  le remboursement des dépenses à
l’externe.

Alimentation 10. Une  compensation  financière  pour  les  repas  du  soir  à
Polytechnique est disponible pour les dirigeants sous la forme de
coupons repas (matos). Le nombre de matos remis à chacun des
dirigeants peut être variable.

Informatique 11. Une  compensation  de  50$  par  mois  est  octroyée  à  tous  les
dirigeants  pour  rembourser  leurs  frais  de  téléphonie,
d’informatique et de logiciel. Cette compensation est versée à la
fin  de  l’année  financière.  Les  dirigeants  ayant  eu  des  mandats
incomplets se voient leurs frais de cellulaires  remboursés pour le
nombre de mois qu’ils ont été en poste.

4. COMPENSATION EXTRAORDINAIRE
Attribution 12. Le Conseil d’administration peut décider d’octroyer une (1) bourse

estivale extraordinaire à un dirigeant de l’Association qui travaille
à temps plein pour l’Association durant un été. 

Le  Conseil  d’administration  peut  décider  d’octroyer  une  (1)
bourse  extraordinaire par dirigeant de l’Association qui travaille
à temps plein pour l’Association durant une session.

Déclaration 13. Les  dirigeants  désirant  se  prévaloir  de  la  compensation
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extraordinaire doit en signifier son intention au premier Conseil
d’administration de la session de l’année financière concernée. Le
dirigeant doit présenter  un plan d’action organisé par objectifs et
un  plan  de  travail  détaillé  en  termes  d’échéancier  et
d’accomplissements.

Suivi 14. Le dirigeant récipiendaire de cette bourse doit présenter un suivi
exhaustif  de  ses  travaux  à  chacune  des  instances  du  Conseil
d’administration.

Restrictions 15. Le dirigeant récipiendaire peut s’inscrire à un maximum de deux
cours d’au plus 3 crédits chacun, pour un total de 6 crédits.

Montant 16. La  bourse  extraordinaire  est  d’une  valeur  de  6500$.  Celle-ci
remplace le 2250$ qui aurait été octroyé en temps normal.

Versements 17. La bourse  est  versée  au  premier  Conseil  d’administration de la
session suivante.

5. DISPOSITIONS FINALES ET TRANSITOIRES
Préséance 18. En cas de disparité entre la présente politique et les Règlements

généraux de l’Association, ces derniers ont préséance. 

Entrée en vigueur 19. La  politique  entre  en  vigueur  dès  son  adoption  par  le  Conseil
d’administration. 
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